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ARTICLE 14 

 

Supprimer les alinéas 2 à 4 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les provisions internes n’ont plus lieu d’être, si elles sont remplacées par des versements 
annuels à un fonds externalisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


